Bloc de compétences 1. – Conduite du projet immobilier du client en vente et/ou location 
Activité 5 – Suivi administratif et financier de la location
TG32 : Le renouvellement du bail d’habitation
TG32 : Le renouvellement et reconduction du bail d’habitation


Le bail d’habitation est un contrat par lequel le bailleur met un logement à disposition d’un locataire pour résidence principale, contre paiement d’un loyer.
À l’expiration du bail, deux situations sont possibles :
_Reconduction tacite : le bail se poursuit automatiquement aux mêmes conditions (durée, loyer, charges, dépôt de garantie).
_Renouvellement du bail : le bailleur propose une modification du bail (notamment du loyer) selon une procédure encadrée par la loi.

I Reconduction tacite

La reconduction tacite est le mécanisme par lequel le bail d’habitation se poursuit automatiquement à l’échéance, si aucune des parties (bailleur ou locataire) ne donne congé.
=> Aucun nouveau contrat n’est nécessaire.
=> Les conditions du bail initial restent inchangées : durée, loyer, charges, dépôt de garantie.

· Bailleur personne physique : reconduction pour 3 ans.
· Bailleur personne morale : reconduction pour 6 ans.
· La reconduction prend effet automatiquement à l’échéance du bail initial.

Pour le locataire, il n’y a pas de modification du loyer, des charges ou du dépôt de garantie et celui-ci bénéficie d’une continuité de jouissance du logement.

Le bailleur ne peut pas modifier le bail lors de la reconduction tacite. Toute modification souhaitée (notamment du loyer) nécessite de passer par le renouvellement du bail, en respectant la procédure légale (article 17‑2 de la loi du 6 juillet 1989).

Mais si le bail contient une clause indexée sur l’IRL, elle s’applique même en cas de reconduction tacite.

Le dépôt de garantie : reste acquis au bailleur, aucune restitution n’est nécessaire. Son montant ne peut être révisé que ce soit en cours de bail ou au moment de la reconduction ou renouvellement.

ATTENTION :  Logements énergivores (classe F ou G) : aucune révision ou augmentation de loyer n’est possible. Aussi le DPE étant un critère de décence, le locataire peut exiger des travaux au bailleur. Donc en principe, que l’on parle de tacite reconduction ou renouvellement (nouveau bail), les biens G sont exclus.

NB : La reconduction peut donc être illimitée !

ATTENTION pas de reconduction pour bail étudiant (9 mois) ou bail mobilité (1 à 10 mois) ; renouvellement possible pour bail étudiant.


II Le renouvellement du bail de location vide

Le bail d’habitation vide est un contrat par lequel un bailleur met à disposition un logement à usage de résidence principale, en échange du paiement d’un loyer. À l’échéance du bail, le renouvellement permet au bailleur de proposer une modification du bail (souvent du loyer) dans un cadre strictement encadré par la loi.

Le renouvellement intervient à la demande du bailleur et non automatiquement. Il s’applique lorsque le bailleur souhaite modifier les conditions du bail, généralement le loyer. Il est encadré par l’article 17‑2 de la loi n°89‑462 du 6 juillet 1989. Le locataire conserve le droit d’accepter ou de refuser le nouveau loyer.

Procédure de renouvellement :

· Le bailleur doit notifier le locataire au moins 6 mois avant l’échéance du bail.
· La notification doit contenir : La reproduction de l’article 17‑2, Le montant du nouveau loyer proposé, Des références de loyers comparables dans le voisinage :
· 6 références pour les grandes agglomérations (>1 million d’habitants)
· 3 références pour les autres zones

Réponse du locataire
· Acceptation : le nouveau loyer s’applique à la date de renouvellement. Pour accepter la proposition de hausse du propriétaire, le locataire doit lui faire parvenir son accord écrit au plus tard 4 mois avant la fin du bail.
· Refus ou absence de réponse : Les parties peuvent saisir la Commission Départementale de Conciliation (CDC) ; À défaut d’accord ou de saisine du juge, le bail continue au loyer initial.

ATTENTION 
Le bailleur ne peut proposer une augmentation que si le loyer est manifestement sous-évalué par rapport aux loyers du voisinage pour des logements comparables.

ATTENTION
Le bailleur ne peut jamais donner congé pour imposer l’augmentation. Les motifs de résiliation sont prévus par la loi (voir TG33).

ATTENTION
La hausse éventuelle décidée par accord ou par le juge s’applique progressivement : par tiers ou par sixième selon la durée du bail si cette hausse est < à 10% (après application de l’IRL) ; Par 1/6ème si > 10%.
DONC, en pratique, lors du renouvellement, il faut d’abord appliquer l’IRL si prévu, puis calculer si la hausse proposée dépasse 10 % du loyer révisé.

NB : Cas particuliers
En zones tendues (ex. Paris, Lyon, Bordeaux, Lille, Montpellier), Le loyer ne peut pas dépasser le loyer de référence majoré.
En zones détendues : révision possible uniquement si le loyer est sous-évalué.

NB : Logements énergivores
Depuis le 24 août 2022 (1er juillet 2024 outre-mer) les logements classés F ou G au DPE ne peuvent faire l’objet ni d’une augmentation de loyer, ni d’une révision lors du renouvellement ou de la reconduction du bail.
Les logements G ne peuvent plus être remis en location si le bail prend fin.
.

NB : Article 17-2
« I. - Lors du renouvellement du contrat, le loyer ne donne lieu à réévaluation que s'il est manifestement sous-évalué.
Dans ce cas, le bailleur peut proposer au locataire, au moins six mois avant le terme du contrat et dans les conditions de forme prévues à l'article 15, un nouveau loyer fixé par référence aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des logements comparables.
Les loyers servant de références doivent être représentatifs de l'ensemble des loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des logements comparables, situés soit dans le même groupe d'immeubles, soit dans tout autre groupe d'immeubles comportant des caractéristiques similaires et situés dans la même zone géographique. Un décret en Conseil d'Etat définit les éléments constitutifs de ces références.
Le nombre minimal de références à fournir est de trois. Toutefois, il est de six dans les communes, dont la liste est fixée par décret, faisant partie d'une agglomération de plus d'un million d'habitants.
Lorsque le bailleur fait application des dispositions du présent I, il ne peut donner congé au locataire pour la même échéance du contrat.
La notification reproduit intégralement, à peine de nullité, les dispositions du présent I et mentionne le montant du loyer ainsi que la liste des références ayant servi à le déterminer.
En cas de désaccord ou à défaut de réponse du locataire quatre mois avant le terme du contrat, l'une ou l'autre des parties saisit la commission départementale de conciliation.
A défaut d'accord constaté par la commission, le juge est saisi avant le terme du contrat. A défaut de saisine, le contrat est reconduit de plein droit aux conditions antérieures du loyer, éventuellement révisé. Le contrat dont le loyer est fixé judiciairement est réputé renouvelé pour la durée définie à l'article 10 à compter de la date d'expiration du contrat. La décision du juge est exécutoire par provision.
La hausse convenue entre les parties ou fixée judiciairement s'applique par tiers ou par sixième selon la durée du contrat.
Toutefois, cette hausse s'applique par sixième annuel au contrat renouvelé, puis lors du renouvellement ultérieur, dès lors qu'elle est supérieure à 10 % si le premier renouvellement avait une durée inférieure à six ans.
La révision éventuelle résultant de l'article 17-1 s'applique à chaque valeur ainsi définie.
II. - Le loyer ne peut pas être réévalué lors du renouvellement du contrat dans les logements de la classe F ou de la classe G, au sens de l'article L. 173-1-1 du code de la construction et de l'habitation. »


III Le renouvellement du bail de location meublée

Les seules différences concernent la durée et la reconduction tacite : le bail vide est conclu pour 3 ans lorsque le bailleur est une personne physique, 6 ans si c’est une personne morale, tandis que le bail meublé classique est conclu pour 1 an et le bail étudiant pour 9 mois. La reconduction tacite s’applique automatiquement pour les baux vides et les baux meublés classiques, mais pas pour les baux étudiants, qui nécessitent un accord explicite des parties pour continuer. Hormis ces distinctions, toutes les autres règles de renouvellement sont identiques.


IV Exemple de hausse progressive du loyer


Exemples :

Hausse ≤10 % (bail 3 ans)
· Loyer actuel : 500 €
· Nouveau loyer : 540 € → hausse totale = 40 €
· Fractionnement : 40 ÷ 3 ≈ 13,33 € par an
	Année
	Loyer mensuel

	1
	513,33 €

	2
	526,66 €

	3
	540 €




Hausse >10 % (bail 3 ans)
· Loyer actuel : 500 €
· Nouveau loyer : 650 € → hausse 30 % (>10 %)
· Bail 3 ans → fractionnement 1/6 par an (25 € par an) :
	Année
	Loyer mensuel

	1
	525 €

	2
	550 €

	3
	575 €


· Partie restante (75 €) reportée sur le renouvellement suivant.
· Fractionnement par sixième annuel quelle que soit la durée du bail pour les hausses >10 %.
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